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Je soussigné Docteur 
 

Médecin diplômé de médecine subaquatique Médecin fédéral n° 
Médecin du sport (qui ne  peut pas signe r c e doc um ent pour les brevets de jeune s p long eurs de 8 ˆ  14 
ans, pour les p long eurs hand ic apŽs ou pour la reprise de la p longŽe apr• s un ac c ident de p long Že) 

Certifie 

Avoir examiné ce jour  
Nom : Prénom 
Né(e) le  
Demeurant 
 
Ne pas avoir constaté ce jour, sous réserve de l’exactitude de ses déclarations, de contre-
indication cliniquement décelable : 

 à la pratique de l’ensemble des activités fédérales de loisir 
 à la pratique des activités fédérales de loisir suivantes : 

 

 à l’enseignement et à l’encadrement de la plongée 
 au passage du brevet suivant : 

 
 
Que l’enfant désigné ci-dessus a bénéficié des examens prévus par la réglementation FFESSM et 
qu’il ne présente pas à ce jour de contre-indication clinique à  la pratique : 

 de la plongée subaquatique avec scaphandre 
 de l’ensemble des activités fédérales de loisirs à l’exception des activités indiquées ci-dessous : 

 
Pour la surveillance médicale des enfants de 8 à 12 ans, je préconise la périodicité suivante : 

 6 mois  1 an 
 Que l’enfant désigné ci-dessus ne présente pas de contre-indication au surclassement pour la 

discipline suivante : 
 
 
Ne pas avoir constaté ce jour, sous réserve de l’exactitude de ses déclarations : 

 de contre-indication à l’ensemble des compétitions fédérales 
 de contre-indication aux compétitions dans la discipline suivante : 

    
 
Remarques éventuelles : 
 
 
Fait à  le Signature et cachet  
 
Nombre de case(s) cochée(s) :  (obligatoire) 
 
Le présent certificat, valable 1 an sauf maladie intercurrente ou accident de plongée, est remis en mains 
propres à l’intéressé(e) qui a été informé(e) des risques médicaux encourus notamment en cas de fausse 
déclaration. 



 

 

CONTRE-INDICATIONS A LA PLONGEE EN SCAPHANDRE AUTONOME 

mai 2005 
Cette liste  est indicative et non limitative. Les  probl•m es doivent •t re abordŽs au cas par cas, Žventuellement avec un 

bilan aupr•s  d'un spŽcialiste, la dŽcision tenant compte du niveau technique 
(dŽbutant, plongeur confirmŽ ou encadrant). 

En cas de litige, la dŽcision finale doit •t re soumise ˆ la Commission MŽdicale RŽgionale, puis en appel, ˆ la  
Commission MŽdicale Nationale. 

 
 Contre-indications définitives Contre-indications temporaires 

Cardiologie 

Cardiopathie congŽnitale    
Insuffisance cardiaque symptomatique 
Cardiomyopathie obstructive 
Pathologie avec risque de syncope 
Tachycardie paroxystique 
BAV II ou complet non appareillŽs 
Shunt D-G dŽcouvert apr•s  accident de 
dŽcompression ˆ  symptomatologie cŽrŽbrale  ou 
cochlŽo-vestibulaire  

Hypertension artŽrielle non contr™lŽe 
  
Infarctus rŽcent et angor 
 
PŽricardite 
 
Traitement par anti arythmique ou   
β−bloquant  

Oto-rhino-
laryngologie 

Cophose unilatŽrale 
Evidement pŽtromasto•dien 
Ossiculoplastie 
TrachŽostomie 
Laryngoc•le  
DŽficit audio. bilatŽral ̂  Žvaluer par audiomŽtrie 
Otospongiose opŽrŽe 

  
Episode infectieux  
Polypose nasosinusienne 
Obstruction tubaire 
Syndrome vertigineux 
Perforation tympanique 

Pneumologie 

Insuffisance respiratoire  
Pneumopathie fibrosante 
Vascularite pulmonaire 
Asthme ˆ Žvaluer (*) 
Pneumothorax spontanŽ ou maladie bulleuse, m•m e 
opŽrŽs 
Chirurgie pulmonaire 

   
Pathologie infectieuse 
PleurŽsie 
   
   
Traumatisme thoracique 

Ophtalmologie 

Pathologie vasculaire de la rŽtine, de la choro•de, ou 
de la papille 
KŽratoc™ne 
Proth•s e ou implant creux 

Chirurgie du globe oculaire sur 6 mois, y 
compris laser 
DŽcollement rŽtinien 
 

Neurologie 

ƒpi lepsie 
Syndrome dŽficitaire sŽv•re  
Pertes de connaissance itŽratives 
Effraction mŽningŽe neurochirurgicale, ORL ou 
traumatique 

Traumatisme cr‰nien grave ˆ Žvaluer 
 

Psychiatrie 
Affection psychiatrique sŽv•re  
IncapacitŽ motrice cŽrŽbrale 
Ethylisme chronique 

Traitement antidŽpresseur, anxiolytique, par 
neuroleptique ou hypnog•ne  
Alcoolisation aigu‘  

Hématologie Pathologies graves de la crase sanguine ˆ Žvaluer  
Gynécologie  Grossesse 

Dentaire  Caries non traitŽes 

Métabolisme 

Diab•t e traitŽ par insuline : ˆ  Žvaluer (*) 
Diab•t e traitŽ par antidiabŽtiques oraux (hormis 
biguanides) 

Troubles mŽtaboliques ou 

TŽtanie / Spasmophilie 
 
 
endocriniens sŽv•re s 

Dermatologie DiffŽrentes affections peuvent entra”ner des contre-indications temporaires ou dŽfinitives 
selon leur intensitŽ ou leur retentissement pulmonaire, neurologique ou vasculaire 

Gastro-
Entérologie 

Manchon anti-reflux Hernie hiatale ou reflux gastro-Ï sophagien 
ˆ Žvaluer 

Toute prise de mŽdicament ou de substance susceptible de modifier le comportement peu t •tre 
une cause de contre -indication  

La survenue d'une maladie de cette liste nécessite un nouvel examen 
(*) Les diabétiques insulinodépendants et les asthmatiques intermittents doivent faire l’objet d’une 
évaluation, et le certificat médical de non contre indication ne peut être délivré que par un médecin 

fédéral 
La reprise de la plongée après un accident de désaturation, une surpression pulmonaire, un 

passage en caisson hyperbare ou autre accident de plongée sévère, nécessitera l'avis d'un Médecin 
Fédéral ou d’un médecin spécialisé selon le règlement intérieure de la C.M.P.N. ; ce certificat 

médical devra être visé par le Président de la Commission Médicale Régionale. 
 


